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(54) Antichoc magnétique

(57) Dispositif antichoc (10) pour la protection d’un
composant horloger (1) monté en pivot entre une pre-
mière extrémité (2) et une deuxième extrémité (3).

Il comporte, de part et d’autre desdites première (2)
et deuxième (3) extrémités, d’une part des moyens de
guidage en pivotement ou des moyens d’attraction de
ladite première extrémité (2) maintenue en appui sur une
première masse polaire (4), et d’autre part, au voisinage

d’une deuxième masse polaire (6) des moyens de gui-
dage en pivotement de ladite deuxième extrémité (2) ou
des moyens d’attraction de ladite deuxième extrémité (2)
vers ladite deuxième masse polaire, et lesdits moyens
de guidage en pivotement ou moyens d’attraction de la-
dite première extrémité (2) d’une part, et lesdits moyens
de guidage en pivotement ou moyens d’attraction de la-
dite deuxième extrémité (3) d’autre part, sont mobiles le
long d’une direction (D) entre des butées.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne un dispositif antichoc pour
la protection d’un composant horloger monté en pivot
entre une première extrémité et une deuxième extrémité.
[0002] L’invention concerne encore un tel dispositif an-
tichoc pour la protection d’un composant horloger en ma-
tériau au moins partiellement perméable magnétique-
ment ou au moins partiellement magnétique à une pre-
mière extrémité et à une deuxième extrémité.
[0003] L’invention concerne encore un pivot magnéti-
que comportant un composant horloger, en matériau au
moins partiellement perméable magnétiquement ou au
moins partiellement magnétique à une première extré-
mité et à une deuxième extrémité.
[0004] L’invention concerne encore un mouvement
d’horlogerie comportant au moins un tel dispositif anti-
choc, ou/et au moins un tel pivot magnétique.
[0005] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie comportant au moins un tel mouvement d’horloge-
rie, ou/et au moins un tel dispositif antichoc, ou/et au
moins un tel pivot magnétique.
[0006] L’invention concerne le domaine des fabrica-
tions mécaniques, et plus particulièrement de la micro-
mécanique, auquel elle est particulièrement bien adap-
tée.
[0007] Elle s’applique plus particulièrement au domai-
ne de l’horlogerie.

Arrière-plan de l’invention

[0008] La technique horlogère utilise des solutions tra-
ditionnelles pour garantir les fonctions d’antichoc des
composants horlogers, tels qu’un balancier. Ces solu-
tions se basent sur la réponse élastique de pièces ayant
fonction d’antichoc et sur le frottement mécanique entre
les antichocs et le composant à protéger. Les antichocs
traditionnels sont caractérisés notamment par une accé-
lération de seuil au dessous de laquelle l’antichoc n’est
pas déformé et par une fonction de recentrage radiale
du composant après le choc qui est relativement impré-
cise.
[0009] Les problèmes à résoudre sont alors les
suivants :

- garantir, après le choc, un recentrage radial exact.

- réaliser une solution antichoc indépendante des frot-
tements mécaniques, qui ont le désavantage de ré-
duire le rendement/facteur de qualité des compo-
sants, lors d’un fonctionnement normal, c’est-à-dire
en absence de chocs.

Résumé de l’invention

[0010] L’invention propose, pour pallier les limites de

l’art antérieur, une configuration de protection d’un com-
posant, et notamment d’un composant horloger, monté
en pivot entre des moyens de maintien avec ou sans
contact.
[0011] La caractéristique essentielle est la mobilité de
ces moyens de maintien, dont la position de fonctionne-
ment normale est une position d’équilibre stable, ces
moyens de maintien sont mobiles, par rapport à une
structure, sous l’effet d’une forte accélération créée par
un choc, afin de préserver l’intégrité du composant et de
son environnement.
[0012] A cet effet, l’invention concerne un dispositif an-
tichoc pour la protection d’un composant horloger monté
en pivot entre une première extrémité et une deuxième
extrémité, caractérisé en ce qu’il comporte, de part et
d’autre desdites première et deuxième extrémités, d’une
part des moyens de guidage en pivotement ou des
moyens d’attraction de ladite première extrémité main-
tenue en appui sur une première masse polaire, et d’autre
part, au voisinage d’une deuxième masse polaire, des
moyens de guidage en pivotement de ladite deuxième
extrémité ou des moyens d’attraction de ladite deuxième
extrémité vers ladite deuxième masse polaire, et en ce
que lesdits moyens de guidage en pivotement ou moyens
d’attraction de ladite première extrémité d’une part, et
lesdits moyens de guidage en pivotement ou moyens
d’attraction de ladite deuxième extrémité d’autre part,
sont mobiles le long d’une direction entre des butées.
[0013] Selon une caractéristique de l’invention, ce dis-
positif antichoc comporte des moyens d’amortissement
du mouvement de chacune desdites masses polaires,
ou/et des moyens de rappel élastique de chacune des-
dites masses polaires, lesdits moyens d’amortissement
ou/et lesdits moyens de rappel élastique étant agencés
pour absorber l’énergie communiquée aux dites masses
polaires lors d’un choc, et pour ramener après ce dit choc
chacune desdites masses polaires dans une position
d’équilibre stable qu’elle occupait préalablement audit
choc.
[0014] Dans une réalisation particulière, on propose
de réaliser un système antichoc pour un composant hor-
loger, par exemple un axe de balancier, basé sur l’inte-
raction magnétique. Il est possible, pour les dimensions
horlogères typiques et en utilisant des micro-aimants
commerciaux, de générer des forces magnétiques su-
périeures à la force de gravité et au couple agissant sur
le composant pendant le fonctionnement. Un système
régi par des forces magnétiques est censé être capable
de regagner exactement sa position d’équilibre magné-
tique après un choc.
[0015] L’invention concerne ainsi encore un tel dispo-
sitif antichoc pour la protection d’un composant horloger
en matériau au moins partiellement perméable magné-
tiquement ou au moins partiellement magnétique à une
première extrémité et à une deuxième extrémité, carac-
térisé en ce qu’il comporte, de part et d’autre desdites
première et deuxième extrémités, à une distance d’en-
trefer supérieure, de la valeur d’un jeu fonctionnel déter-
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miné, à l’entraxe entre ladite première extrémité et ladite
deuxième extrémité, une première surface d’une premiè-
re masse polaire et une deuxième surface d’une deuxiè-
me masse polaire, lesquelles masses polaires sont agen-
cées pour, ou bien être attirée chacune par un champ
magnétique émis par une desdites première extrémité
ou deuxième extrémité dudit composant, ou bien pour
générer chacune un champ magnétique attirant une des-
dites première extrémité ou deuxième extrémité dudit
composant, de façon à ce que les forces d’attraction ma-
gnétiques s’exerçant sur ledit composant à ses deux ex-
trémités soient d’intensité différente, de façon à attirer
ledit composant par une de ses deux dites extrémités,
en contact direct ou indirect sur une seule desdites sur-
faces desdites masses polaires, et en ce que ladite pre-
mière masse polaire et ladite deuxième masse polaire
sont chacune mobile dans une chambre entre deux bu-
tées.
[0016] L’invention concerne encore un pivot magnéti-
que comportant un composant horloger, en matériau au
moins partiellement perméable magnétiquement ou au
moins partiellement magnétique à une première extré-
mité et à une deuxième extrémité, comportant un tel dis-
positif antichoc.
[0017] L’invention concerne encore un mouvement
d’horlogerie comportant au moins un tel dispositif anti-
choc, ou/et au moins un tel pivot magnétique.
[0018] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie comportant au moins un tel mouvement d’horloge-
rie, ou/et au moins un tel dispositif antichoc, ou/et au
moins un tel pivot magnétique.

Description sommaire des dessins

[0019] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description qui va
suivre, en référence aux dessins annexés, où :

- la figure 1 représente, de façon schématisée, et en
coupe longitudinale selon un axe de pivotement, un
dispositif selon l’invention, appliqué à la protection
d’un composant de pièce d’horlogerie ;

- la figure 2 représente, de façon schématisée, et en
perspective, une pièce d’horlogerie comportant un
mouvement incorporant un dispositif selon
l’invention ;

- la figure 3 représente, de façon schématisée, le prin-
cipe de fonctionnement d’un dispositif selon l’inven-
tion.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0020] Ainsi, l’invention concerne un dispositif anti-
choc 10 pour la protection d’un composant horloger 1
monté en pivot entre une première extrémité 2 et une
deuxième extrémité 3.

[0021] Selon l’invention, ce dispositif antichoc 10 com-
porte, de part et d’autre de ces première 2 et deuxième
3 extrémités, d’une part des moyens de guidage en pi-
votement ou des moyens d’attraction de la première ex-
trémité 2 maintenue en appui sur une première masse
polaire 4, et d’autre part, au voisinage d’une deuxième
masse polaire 6, des moyens de guidage en pivotement
de la deuxième extrémité 2 ou des moyens d’attraction
de cette deuxième extrémité 2 vers la deuxième masse
polaire 6.
[0022] Selon l’invention, les moyens de guidage en pi-
votement ou les moyens d’attraction de la première ex-
trémité 2 d’une part, et les moyens de guidage en pivo-
tement ou les moyens d’attraction de la deuxième extré-
mité 3 d’autre part, sont mobiles le long d’une direction
D entre des butées.
[0023] Cette direction D est illustrée sur les figures
dans un cas particulier où elle est linéaire. Elle peut éga-
lement être curviligne.
[0024] De façon avantageuse, ce dispositif antichoc
10 comporte de préférence des moyens d’amortisse-
ment du mouvement de chacune des masses polaires
4, 6 ou/et des moyens de rappel élastique de chacune
des masses polaires 4, 6. Ces moyens d’amortissement
ou/et ces moyens de rappel élastique sont agencés pour
absorber l’énergie communiquée aux masses polaires
4, 6 lors d’un choc, et pour ramener après ce même choc
chacune des masses polaires 4, 6 dans une position
d’équilibre stable qu’elle occupait préalablement à ce
choc.
[0025] Dans un mode de réalisation particulier, tel que
visible sur la figure 1, le dispositif antichoc 10 est agencé
de façon à ce que au moins la première masse 4 ou la
deuxième masse 6 comporte des moyens de guidage
14, 16 agencés pour coopérer, sous une forte accéléra-
tion imprimée au composant 1 lors d’un choc, en glisse-
ment le long de la direction D, avec des moyens de gui-
dage complémentaire fixes 15, 17 que comportent des
éléments de structure 12, 13, du dispositif 10. De préfé-
rence, la première masse 4 et la deuxième masse 6 com-
portent respectivement ces moyens de guidage 14, 16.
[0026] Dans un mode de réalisation particulier, le dis-
positif antichoc 10 comporte de tels moyens d’amortis-
sement, qui sont de type frottement visqueux.
[0027] Dans un mode de réalisation particulier, le dis-
positif antichoc 10 comporte de tels moyens d’amortis-
sement, qui comportent un fluide compressible entre la
masse polaire 4, 6 concernée et une butée 42, 44 qui
limite sa course à l’opposé du composant 1.
[0028] De façon particulière propre à l’invention, tel
que visible sur la figure 1, la première masse polaire 4
et la deuxième masse polaire 6 sont chacune mobile
dans une chambre entre deux butées, respectivement
41 et 42, 43 et 44.
[0029] De façon préférée et avantageuse, le dispositif
antichoc 10 comporte des moyens d’amortissement du
mouvement de chacune des masses polaires 4, 6 dans
leur chambre respective.
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[0030] Dans un mode de réalisation particulier, tel que
visible sur la figure 1, le dispositif antichoc 10 comporte
de tels moyens d’amortissement, comportent un amor-
tisseur déformable à mémoire de forme 23, 24 agencé
pour dissiper l’énergie cinétique d’un choc, et pour reve-
nir lentement à sa forme initiale après un choc.
[0031] De façon préférée, cet amortisseur déformable
à mémoire de forme 23, 24 est en néoprène.
[0032] Dans une réalisation particulière, le dispositif
antichoc 1 peut comporter à la fois des moyens d’amor-
tissement, et des moyens de rappel élastique, qui se dif-
férencient par leur constante de temps, le retour à la po-
sition d’équilibre stable étant plus lent avec les moyens
d’amortissement qu’avec les moyens de rappel élasti-
que.
[0033] Dans un mode de réalisation préféré et tel que
visible sur les figures, la direction D est linéaire.
[0034] Dans une application préférée, le composant 1
est en matériau au moins partiellement perméable ma-
gnétiquement ou au moins partiellement magnétique à
une première extrémité 2 et à une deuxième extrémité 3.
[0035] Selon l’invention, le dispositif antichoc 10 com-
porte alors, de part et d’autre des première 2 et deuxième
3 extrémités, à une distance d’entrefer supérieure, de la
valeur d’un jeu fonctionnel déterminé J, à l’entraxe entre
la première extrémité 2 et la deuxième extrémité 3, une
première surface 5 d’une première masse polaire 4 et
une deuxième surface 7 d’une deuxième masse polaire
6.
[0036] Ces masses polaires 4 , 6 sont agencées pour,
ou bien être attirée chacune par un champ magnétique
émis par une des première extrémité 2 ou deuxième ex-
trémité 3 du composant 1, ou bien pour générer chacune
un champ magnétique attirant une des première extré-
mité 2 ou deuxième extrémité 3 du composant 1, de façon
à ce que les forces d’attraction magnétiques s’exerçant
sur le composant 1 à ses deux extrémités 2 , 3 soient
d’intensité différente, de façon à attirer le composant 1
par une de ses deux extrémités 2, 3, en contact direct
ou indirect sur une seule des surfaces 5 , 7 des masses
polaires 4 , 6.
[0037] De préférence, la première masse polaire 4 et
la deuxième masse polaire 6 sont chacune en matériau
magnétique, ou perméable magnétiquement, et sont ma-
gnétiques si le composant 1 ne l’est pas. La première
masse polaire 4 et la deuxième masse polaire 6, de pré-
férence définissent ensemble une direction D, sur laquel-
le est aligné un axe longitudinal du composant 1 joignant
les première extrémité 2 et deuxième extrémité 3 de ce
dernier, lorsque le composant 1 est inséré entre les pre-
mière masse polaire 4 et deuxième masse polaire 6
[0038] Le dispositif est calculé de façon à ce que la
distance d’entrefer entre la première surface 5 et la
deuxième surface 7 soit dimensionnée de façon à assu-
rer le jeu fonctionnel déterminé J sur toute la plage de
températures d’utilisation du dispositif antichoc 10 et du
composant 1.
[0039] Le principe d’une telle construction d’antichoc

magnétique pour un composant 1, qui est représenté,
dans une application préférée mais non limitative, sous
la forme d’un axe de balancier, est montré en figure 3.
L’axe du composant 1, qui est en matériau perméable
magnétiquement, typiquement ferromagnétique doux,
ou en matériau magnétique, est placé entre deux masses
polaires 4 et 6. Cet axe peut aussi consister en deux
demi-axes en un tel matériau, chacun à une extrémité 2,
3, du composant 1. Ces masses polaires 4 et 6 sont ma-
gnétisées si le composant 1 ne l’est pas, elles peuvent
être perméables magnétiquement ou magnétisées
quand le composant 1 est magnétisé.
[0040] Ces masses polaires 4, 6, peuvent notamment
être constituées de micro-aimants, dont les polarités con-
cordent, et qui définissent le pivotement de l’axe du com-
posant 1. L’appui de cet axe est garanti, ou bien par deux
pierres interposées entre l’axe et les masses polaires ou
aimants, ou bien par un traitement de durcissement de
la surface des masses polaires ou aimants.
[0041] Les deux masses polaires 4 et 6 sont, selon
l’invention, mobiles chacune dans une chambre limitée
par des butées, respectivement 41, 42 d’une part, et 43,
44 d’autre part. Leur mouvement se fait selon un jeu axial,
respectivement h1 et h2.
[0042] La distance minimale entre les masses polaires
4 et 6 est fixée par les butées 41 et 43 les plus proches
du composant, tandis que la distance maximale est fixée
par les butées 42, 44, les plus éloignées du composant
1, ici constituées par le fond des encaves.
[0043] Les deux masses polaires 4 et 6, et le compo-
sant 1, sont agencés de façon à ce que les forces et
couples magnétiques s’exerçant sur le composant soient
des forces d’attraction, tendant à attirer le composant 1
vers des surfaces de contact 5 et 7 que comportent, soit
les masses polaires 4 et 6, soit des entretoises 18, 19,
interposées entre ces masses polaires et le composant 1.
[0044] La position normale des masses polaires est
celle représentée sur les figures 1 et 3, dans une position
où on organise les champs magnétiques autour du com-
posant 1 avec un déséquilibre, de façon à ce que celui-
ci vienne en contact avec une seule des surfaces 5 ou
7, soit la surface 5 sur les figures, et reste à une distance
J correspondant à un jeu fonctionnel prédéterminé de
l’autre de ces surfaces.
[0045] La mobilité des masses polaires 4 et 6 est de
préférence entravée par des moyens d’amortissement,
ou encore des moyens de rappel élastique. Les moyens
d’amortissement, préférés, peuvent prendre différentes
formes: dans le cas de la figure 1, des moyens de frot-
tement visqueux des masses polaires 4 et 6 dans des
chambres dans lesquelles elles sont mobiles, ce frotte-
ment visqueux pouvant être complété par la présence
d’un fluide compressible entre les masses polaires 4, 6,
et leurs butées 42, 44, les plus éloignées du composant 1.
[0046] Ou bien, tel que visible sur la figure 1, dans un
mode de réalisation préféré, les moyens d’amortisse-
ment comportent des amortisseurs 23, 24, agencés pour
encaisser un choc en autorisant une mobilité axiale, se-
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lon la direction z de la figure 1, ou la direction axiale de
pivotement D de la figure 3, de l’une ou l’autre masse
polaire 4 ou 6, et pour ramener lentement celles-ci dans
leur position antérieure au choc. De ce fait, des moyens
de rappel élastique, tels des ressorts, sont aussi envisa-
geables, toutefois leur raideur doit être calculée afin
d’éviter un retour trop raide, et un effet de choc inverse
sur le composant 1, qui n’est pas souhaité.
[0047] Dans une réalisation préférée pour l’horlogerie,
notamment pour amortir un axe de balancier tel que vi-
sible sur la figure 3, ces amortisseurs 23 et 24 sont réa-
lisés en néoprène, ou en silicone, ou comportent une au
moins une partie en néoprène, ou en silicone, en raison
des caractéristiques de retour lent en forme de ces ma-
tériaux à mémoire de forme.
[0048] De tels amortisseurs, placés sur les parois in-
ternes de chambres de guidage des masses polaires 4
et 6 et à l’intérieur des butées, sont ainsi utilisés pour
dissiper l’énergie cinétique du choc et éviter que les mas-
ses polaires ou aimants entrent en collision avec les pa-
rois ou leurs butées arrière 42, 44 lors du choc, ou avec
les butées 41, 43, les plus proches du composant 1,
après le choc.
[0049] Les amortisseurs peuvent aussi être construits
de façon à constituer eux-mêmes les butées extrêmes,
comme dans le cas de la figure 3 où ils sont fixés aux
extrémités de moyens de guidage complémentaires 15
et 17, ici des alésages, coopérant avec des moyens de
guidage 14 et 16 que comportent, ici sous forme de por-
tées cylindriques, les masses polaires 4 et 6.
[0050] L’utilisation des amortisseurs n’est toutefois
pas nécessaire, si le jeu axial et l’énergie des aimants
sont suffisamment grands, et si les aimants sont soumis
à un frottement visqueux à l’intérieur de l’encave qui ga-
rantit la dissipation de l’énergie.
[0051] Des antichoc radiaux traditionnels 32 et 33, vi-
sibles sur la figure 3, sont avantageusement placés le
long de l’axe, autour de portées 34, 35, du composant
1, pour éviter que, lors d’un choc, l’axe du composant 1
puisse sortir de la région où le champ magnétique est
plus fort. Ces antichocs radiaux 32 et 33 n’ont pas de
contact avec le composant 1, dans la marche normale
de celui-ci.
[0052] La taille et l’énergie des aimants utilisés, soit
dans les masses polaires 4 et 6, soit dans le composant
1, soit dans les masses polaires 4 et 6 et le composant
1, ainsi que le profil de l’axe du composant 1 sont opti-
misés pour produire une force d’attraction magnétique
nette vers une des deux masses polaires.
[0053] On décrit ici plus particulièrement le cas préféré
où les masses polaires 4 et 6 sont magnétiques, elles
seront aussi appelées « aimants ».
[0054] La valeur de la force magnétique est propor-
tionnelle à l’aimantation Maxe(r,z) et au gradient du
champ magnétique H produit par les deux aimants : 

[0055] L’intégration est faite sur le volume de l’axe
Vaxe. Pour toutes positions de la pièce d’horlogerie, ci-
après appelée « montre », l’axe appuie donc sur le même
aimant. L’axe est aussi soumis au couple magnétique
Cm : 

[0056] Il est nul seulement si l’axe est orienté comme
les lignes de champ, donc dans la direction z. Si l’orien-
tation de l’axe s’écarte de la direction z, le couple de
rappel Cm réoriente l’axe dans la direction correcte.
[0057] La figure 1 illustre ainsi une réalisation de ba-
lancier magnétique à symétrie axiale: l’axe de balancier
1, en matériaux magnétisable doux, ou magnétique, se
trouve entre deux aimants permanents 4 et 6 dont la po-
larisation magnétique est dirigée selon la même direction
correspondant à la direction z de la figure 3, ici sous la
référence de direction D correspondant à un axe de pi-
votement du composant 1. L’appui de l’axe de balancier
peut être garanti ou par deux pierres 18, 19, interposées
entre les aimants et l’axe de balancier, ou par un traite-
ment de surface des aimants.
[0058] L’interaction magnétique entre axe et aimants
résulte dans une attraction nette vers l’aimant 4 supé-
rieure à la gravité.
[0059] Les aimants ont un jeu axial h1 et h2 respecti-
vement, déterminé par les butées 41, 42 et 43, 44. Le
jeu axial permet la dissipation de l’énergie du choc à tra-
vers le mouvement des aimants. Les amortisseurs ra-
diaux 32 et 33 ont la fonction d’éviter que l’axe sorte de
la région d’influence magnétique, et n’ont pas de contact
avec le composant 1 pendant la marche normale de celui-
ci. Cette propriété est valable pour toutes les positions
de la montre, donc aussi en position verticale.
[0060] L’optimisation des caractéristiques géométri-
ques des pièces permet deux résultats:

- la force d’attraction nette entre l’axe 1 et l’aimant 4
est supérieure à la force de gravité et à la force maxi-
male appliquée, par le dispositif mécanique avec le-
quel il coopère, sur le composant 1, tel que visible
sur la figure 3;

- la force d’attraction magnétique entre les deux
aimants 4 et 6 est suffisamment grande pour emme-
ner toujours les aimants dans la position de distance
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minimale après le choc, c’est-à-dire les deux aimants
en contact avec les butées.

[0061] Ces deux propriétés garantissent que la confi-
guration montrée est d’équilibre stable en absence de
chocs et que cette position d’équilibre stable est réobte-
nue après un choc.
[0062] Lors d’un choc radial, l’axe est maintenu dans
la région d’influence du champ magnétique par les anti-
chocs 32 et 33: après le choc, le recentrage est garanti
par l’interaction magnétique qui ramène l’axe exacte-
ment au centre des aimants en l’alignant parfaitement
dans la direction z.
[0063] Lors d’un choc axial deux situations sont
possibles :

- le système subit une accélération a = n g dans la
direction z > 0 : dans ce cas, l’aimant 4 et l’axe, qui
sont soumis à la même accélération, se déplacent
solidairement, en gardant le contact grâce à l’attrac-
tion magnétique, tandis que l’aimant 6 est bloqué
par sa butée 43. L’énergie cinétique du choc est dis-
sipée par le frottement de l’aimant contre les parois
latérales de l’encave et/ou l’amortisseur placé sur la
butée 44. Après le choc, l’attraction magnétique em-
mène l’aimant 4 et l’axe 1 dans leur position d’équi-
libre. Le frottement et/ou l’amortisseur à l’intérieur
de la butée ont la fonction d’empêcher une collision
trop énergétique de l’aimant 4 contre la butée, colli-
sion qui pourrait impliquer la perte de contact de l’axe
de l’aimant 4 et un choc énergétique de l’axe contre
l’aimant 4. Une fois que les aimants sont retournés
en contact contre les butées, l’axe est ramené exac-
tement à sa position d’équilibre ;

- ou le système subit une accélération a = n g dans la
direction z < 0 : dans ce cas, l’aimant 6 et l’axe 1 se
déplacent, tandis que l’aimant 4 est bloqué par sa
butée 41. L’axe 1 perd le contact avec la masse po-
laire 4 mais il entre rapidement en contact avec la
masse polaire 6. Le choc entre l’axe et l’aimant 4 est
toutefois très peu énergétique même pour une gran-
de accélération du type a = 3500 g, parce que la
distance initiale est très petite, environ 0.02 mm. En
analogie avec le cas précédent, l’énergie du choc
est dissipée par le mouvement de l’aimant 6, grâce
au frottement et/ou à l’amortisseur 24 ou dans la
chambre de mobilité de la masse polaire 6. Après le
choc, l’aimant 6, toujours en contact avec l’axe, est
ramené contre la butée. Dans cette condition, l’axe
est soumis à une force d’attraction nette vers l’aimant
4, et donc il est ramené en contact avec celui-ci.

[0064] Puisque les mécanismes dissipatifs agissent
sur le mouvement des aimants et non sur l’axe, la dissi-
pation due au frottement du pivot du balancier est pres-
que nulle lors du fonctionnement normal. Le facteur de
qualité du régulateur est donc indépendant de la fonction

d’antichoc et peut être beaucoup plus élevé que pour un
système mécanique traditionnel.
[0065] Dans une configuration alternative, l’axe du
composant peut être lui- même un aimant permanent,
maximisant ainsi les forces et couples magnétiques.
[0066] Les avantages découlant des caractéristiques
de l’invention sont substantiels :

- le recentrage radial de l’axe est toujours garanti
exact après le choc ;

- la position d’équilibre axial, et de fonctionnement
idéal, est toujours rattrapée après le choc ;

- la résistance aux chocs est supérieure à celle des
antichocs traditionnels ;

- les frottements et la dissipation d’énergie sont
minimisés ;

- le nombre de composants est limité comparé à
d’autres solutions ;

- le système peut être intégré à d’autres éléments ma-
gnétiques. A cet effet il comporte avantageusement
des moyens de blindage 20 visibles sur la figure 1.

[0067] Le jeu fonctionnel J déterminé est strictement
positif. De préférence, le jeu fonctionnel J déterminé est
supérieur ou égal à 0,020 mm.
[0068] Le choix de la perméabilité magnétique du ma-
tériau du composant 1, et la détermination de l’aimanta-
tion, selon le cas, de la première masse 4 et de la deuxiè-
me masse 6 d’une part, ou/et du composant 1 d’autre
part, sont de préférence effectués de façon à ce que les
champs magnétiques attirant les première extrémité 2 et
deuxième extrémité 3 exercent chacun sur le composant
1 des forces d’attraction supérieures à dix fois la force
d’attraction de la pesanteur sur le composant 1.
[0069] De façon préférée, la densité de champ magné-
tique au voisinage de la première surface 5 et de la
deuxième surface 7 est supérieure ou égale à 100000 A
/ m.
[0070] Le dispositif antichoc 10 comporte encore,
avantageusement, des moyens de blindage 20 agencés
pour interdire l’action de tout champ magnétique à com-
posante radiale par rapport à la direction D, au voisinage
des première 5 et deuxième 7 surfaces de contact.
[0071] Dans le mode de réalisation de la figure 1, ces
moyens de blindage 20 comportent au moins une partie
tubulaire 21, 22 axée sur la direction D et entourant la
première masse 4 et la deuxième masse 6, et au moins
la deuxième extrémité 3 du composant 1.
[0072] Dans une réalisation particulière, au moins la
première surface 5 comporte un revêtement dur ou est
constituée par une surface dure d’une entretoise 18 in-
terposée entre la première masse 4 et le composant 1.
De façon similaire, une entretoise 19 peut être interposée
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entre la deuxième masse 6 et le composant 1.
[0073] Dans une variante particulière, le dispositif an-
tichoc 10 comporte des moyens de bouclage de champ
magnétique entre la première masse 4 et la deuxième
masse 6.
[0074] Dans un autre mode de réalisation, l’attraction
entre les masses polaires 4, 6, et le composant 1 est de
nature électrostatique. La notion de permittivité relative
ou constante diélectrique se substitue alors à la notion
de perméabilité magnétique, et la notion de champ élec-
trostatique se substitue à celle de champ magnétique.
La construction du dispositif antichoc 10 est entièrement
similaire, et est dimensionnée en fonction des champs
électrostatiques permanents établis entre le composant
1 et les masses polaires 4 et 6.
[0075] Dans cette version, le dispositif antichoc 10
concerne la protection d’un composant horloger 1 en ma-
tériau au moins partiellement conducteur ou au moins
partiellement électrisé à une première extrémité 2 et à
une deuxième extrémité 3. Selon l’invention, ce dispositif
antichoc 10 comporte, de part et d’autre desdites pre-
mière 2 et deuxième 3 extrémités, à une distance d’en-
trefer supérieure, de la valeur d’un jeu fonctionnel déter-
miné J, à l’entraxe entre la première extrémité 2 et la
deuxième extrémité 3, une première surface 5 d’une pre-
mière masse polaire 4 et une deuxième surface 7 d’une
deuxième masse polaire 6, lesquelles masses polaires
4 ; 6 sont agencées pour, ou bien être attirée chacune
par un champ électrostatique émis par une des première
extrémité 2 ou deuxième extrémité 3 du composant 1,
ou bien pour générer chacune un champ électrostatique
attirant une des première extrémité 2 ou deuxième ex-
trémité 3 du composant 1, de façon à ce que les forces
d’attraction électrostatiques s’exerçant sur le composant
1 à ses deux extrémités 2, 3 soient d’intensité différente,
de façon à attirer le composant 1 par une de ses deux
extrémités, en contact direct ou indirect sur une seule
des surfaces 5, 7 des masses polaires 4 , 6. La première
masse polaire 4 et la deuxième masse polaire 6 sont
chacune mobile dans une chambre entre deux butées
41, 42 respectivement 43, 44.
[0076] En somme, dans ce mode faisant appel à des
forces et couples électrostatiques, il est possible d’utiliser
un matériau conducteur, soit pour le composant 1 si les
masses polaires 4 et 6 sont électrisées et chargées avec
une énergie suffisante, soit pour les masses polaires 4
et 6 si c’est le composant 1 qui est électrisé et chargé,
ce matériau conducteur est polarisé par induction grâce
aux pièces qui sont chargées de manière permanente.
Une variante similaire est obtenue avec l’utilisation d’un
diélectrique, isolant ou semi-conducteur, à la place d’un
conducteur, la polarisation est alors limitée à la surface
du diélectrique, et la force et le couple d’attraction sont
inférieurs à ceux développés quand le matériau est con-
ducteur, mais permettent encore cette utilisation dans le
cas d’une montre.
[0077] Il est encore possible, dans un autre mode de
réalisation, de cumuler l’action de forces et couples élec-

trostatiques et de forces et couples magnétiques.
[0078] L’invention concerne encore un pivot magnéti-
que 100 comportant un composant horloger 1, en maté-
riau au moins partiellement perméable magnétiquement
ou au moins partiellement magnétique à une première
extrémité 2 et à une deuxième extrémité 3, et comportant
un tel dispositif antichoc 10 .
[0079] De préférence, ce pivot magnétique 100 com-
porte des moyens d’accès pour l’insertion du composant
1 dans l’entrefer, ou bien est réalisé démontable en plu-
sieurs parties comportant des moyens de coopération
entre eux ou/et avec un pont 31 ou/et une platine 30 pour
permettre le montage du composant 1 en appui par sa
première extrémité 2 sur une première partie comportant
la première surface 5 et la première masse 4, préalable-
ment au montage d’une deuxième partie comportant la
deuxième surface 7 et la deuxième masse 6.
[0080] Avantageusement, un pivot magnétique 100 tel
que représenté sur la figure 1 comporte un composant
1 lequel présente une partie fuselée, de révolution autour
de la direction D qui est linéaire, et de section dégressive
depuis le centre de gravité du composant 1 vers la
deuxième extrémité 3, de façon à améliorer le gradient
de champ magnétique au voisinage de la deuxième sur-
face 7 , et à faciliter le centrage de la deuxième extrémité
3 sur la direction D.
[0081] Dans le cas où le composant 1 est animé d’un
mouvement de pivotement autour de la direction D, le
pivot magnétique 100 comporte avantageusement un
composant 1 qui est équilibré dynamiquement, pour sa
vitesse de pivotement maximale, autour d’un axe longi-
tudinal joignant la première extrémité 2 et la deuxième
extrémité 3.
[0082] De préférence, la première extrémité 2 du com-
posant 1 est agencée avec une surface de contact ponc-
tuelle avec la première surface 5, la surface de contact
ponctuelle étant localement sphérique ou conique.
[0083] Avantageusement, la première surface 5 com-
porte une surface de réception agencée pour coopérer
avec la première extrémité 2, la surface de réception
étant creuse et localement sphérique ou conique.
[0084] Dans une application préférée à un oscillateur,
le composant 1 est un balancier dont l’axe de pivotement
est confondu avec la direction D.
[0085] On comprend qu’un tel pivot magnétique 100
équipé d’un tel dispositif antichoc 10 peut alors adopter
différentes configurations :

- il comporte un composant 1 comportant une partie
sensiblement arbrée en matériau perméable ma-
gnétiquement, et la première masse 4 et la deuxième
masse 6 sont chacune en matériau magnétique ;

- il comporte un composant 1 comportant une partie
sensiblement arbrée en matériau magnétique, et la
première masse 4 et la deuxième masse 6 sont cha-
cune en matériau perméable magnétiquement ;
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- il comporte un composant 1 comportant une partie
sensiblement arbrée en matériau magnétique, et la
première masse 4 et la deuxième masse 6 sont cha-
cune en matériau magnétique.

[0086] L’invention concerne encore un mouvement
d’horlogerie 1000 comportant au moins un tel dispositif
antichoc 10, ou/et au moins un tel pivot magnétique 100.
[0087] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie comportant au moins un tel mouvement d’horloge-
rie 1000, ou/et au moins un tel dispositif antichoc 10,
ou/et au moins un tel pivot magnétique 100.

Revendications

1. Dispositif antichoc (10) pour la protection d’un com-
posant horloger (1) monté en pivot entre une pre-
mière extrémité (2) et une deuxième extrémité (3),
caractérisé en ce qu’il comporte, de part et d’autre
desdites première (2) et deuxième (3) extrémités,
d’une part des moyens de guidage en pivotement
ou des moyens d’attraction de ladite première extré-
mité (2) maintenue en appui sur une première masse
polaire (4), et d’autre part, au voisinage d’une
deuxième masse polaire (6), des moyens de guidage
en pivotement de ladite deuxième extrémité (3) ou
des moyens d’attraction de ladite deuxième extré-
mité (3) vers ladite deuxième masse polaire (6), et
en ce que lesdits moyens de guidage en pivotement
ou moyens d’attraction de ladite première extrémité
(2) d’une part, et lesdits moyens de guidage en pi-
votement ou moyens d’attraction de ladite deuxième
extrémité (3) d’autre part, sont mobiles le long d’une
direction (D) entre des butées.

2. Dispositif antichoc (10) selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce qu’il comporte des moyens d’amor-
tissement du mouvement de chacune desdites mas-
ses polaires (4 ; 6) ou/et des moyens de rappel élas-
tique de chacune desdites masses polaires (4 ; 6),
lesdits moyens d’amortissement ou/et lesdits
moyens de rappel élastique étant agencés pour ab-
sorber l’énergie communiquée aux dites masses po-
laires (4 ; 6) lors d’un choc, et pour ramener après
ce dit choc chacune desdites masses polaires (4 ;
6) dans une position d’équilibre stable qu’elle occu-
pait préalablement audit choc.

3. Dispositif antichoc (10) selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que au moins
ladite première masse (4) ou ladite deuxième masse
(6) comporte des moyens de guidage (14 ; 16) agen-
cés pour coopérer, sous une forte accélération im-
primée audit composant (1) lors d’un choc, en glis-
sement le long d’une direction (D), avec des moyens
de guidage complémentaire fixes (15 ; 17) que com-
porte ledit dispositif (10).

4. Dispositif antichoc (10) selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce qu’il comporte
des moyens d’amortissement du mouvement de
chacune desdites masses polaires (4 ; 6) agencés
pour absorber l’énergie communiquée aux dites
masses polaires (4 ; 6) lors d’un choc, et pour rame-
ner après ce dit choc chacune desdites masses po-
laires (4 ; 6) dans une position d’équilibre stable
qu’elle occupait préalablement audit choc, et que
lesdits moyens d’amortissement sont de type frotte-
ment visqueux.

5. Dispositif antichoc (10) selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce qu’il comporte
des moyens d’amortissement du mouvement de
chacune desdites masses polaires (4 ; 6) agencés
pour absorber l’énergie communiquée aux dites
masses polaires (4 ; 6) lors d’un choc, et pour rame-
ner après ce dit choc chacune desdites masses po-
laires (4 ; 6) dans une position d’équilibre stable
qu’elle occupait préalablement audit choc, et que
lesdits moyens d’amortissement comportent un flui-
de compressible entre ladite masse polaire (4 ; 6)
concernée et la butée (42 ; 44) qui limite sa course
à l’opposé dudit composant (1).

6. Dispositif antichoc (10) selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce qu’il comporte
des moyens d’amortissement du mouvement de
chacune desdites masses polaires (4 ; 6) agencés
pour absorber l’énergie communiquée aux dites
masses polaires (4 ; 6) lors d’un choc, et pour rame-
ner après ce dit choc chacune desdites masses po-
laires (4 ; 6) dans une position d’équilibre stable
qu’elle occupait préalablement audit choc, et que
lesdits moyens d’amortissement comportent un
amortisseur déformable à mémoire de forme (23,
24) agencé pour dissiper l’énergie cinétique d’un
choc, et pour revenir lentement à sa forme initiale
après un choc.

7. Dispositif antichoc (10) selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce que ledit amortisseur
déformable à mémoire de forme (23, 24) est en néo-
prène.

8. Dispositif antichoc (10) selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que ladite di-
rection (D) est linéaire.

9. Dispositif antichoc (10) selon l’une des revendica-
tions précédentes pour la protection d’un composant
horloger (1) en matériau au moins partiellement per-
méable magnétiquement ou au moins partiellement
magnétique à une première extrémité (2) et à une
deuxième extrémité (3), caractérisé en ce qu’il
comporte, de part et d’autre desdites première (2)
et deuxième (3) extrémités, à une distance d’entrefer
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supérieure, de la valeur d’un jeu fonctionnel déter-
miné (J), à l’entraxe entre ladite première extrémité
(2) et ladite deuxième extrémité (3), une première
surface (5) d’une première masse polaire (4) et une
deuxième surface (7) d’une deuxième masse polaire
(6), lesquelles masses polaires (4 ; 6) sont agencées
pour, ou bien être attirée chacune par un champ ma-
gnétique émis par une desdites première extrémité
(2) ou deuxième extrémité (3) dudit composant (1),
ou bien pour générer chacune un champ magnétique
attirant une desdites première extrémité (2) ou
deuxième extrémité (3) dudit composant (1), de fa-
çon à ce que les forces d’attraction magnétiques
s’exerçant sur ledit composant (1) à ses deux extré-
mités (2 ; 3) soient d’intensité différente, de façon à
attirer ledit composant (1) par une de ses deux dites
extrémités, en contact direct ou indirect sur une seu-
le desdites surfaces (5 ; 7) desdites masses polaires
(4 ; 6), et en ce que ladite première masse polaire
(4) et ladite deuxième masse polaire (6) sont chacu-
ne mobile dans une chambre entre deux butées (41,
42 ; 43, 44).

10. Dispositif antichoc (10) selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce qu’il comporte des
moyens de blindage (20) agencés pour interdire l’ac-
tion de tout champ magnétique à composante radia-
le par rapport à ladite direction (D), au voisinage des-
dites première (5) et deuxième (7) surfaces de con-
tact.

11. Dispositif antichoc (10) selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce que lesdits moyens de
blindage (20) comportent au moins une partie tubu-
laire (21 ; 22) axée sur ladite direction (D) et entou-
rant ladite première masse (4) et ladite deuxième
masse (6), et au moins ladite deuxième extrémité
(3) dudit composant (1).

12. Dispositif antichoc (10) selon l’une des revendica-
tions précédentes pour la protection d’un composant
horloger (1) en matériau au moins partiellement con-
ducteur ou au moins partiellement électrisé à une
première extrémité (2) et à une deuxième extrémité
(3), caractérisé en ce qu’il comporte, de part et
d’autre desdites première (2) et deuxième (3) extré-
mités, à une distance d’entrefer supérieure, de la
valeur d’un jeu fonctionnel déterminé (J), à l’entraxe
entre ladite première extrémité (2) et ladite deuxième
extrémité (3), une première surface (5) d’une pre-
mière masse polaire (4) et une deuxième surface (7)
d’une deuxième masse polaire (6), lesquelles mas-
ses polaires (4 ; 6) sont agencées pour, ou bien être
attirée chacune par un champ électrostatique émis
par une desdites première extrémité (2) ou deuxième
extrémité (3) dudit composant (1), ou bien pour gé-
nérer chacune un champ électrostatique attirant une
desdites première extrémité (2) ou deuxième extré-

mité (3) dudit composant (1), de façon à ce que les
forces d’attraction électrostatiques s’exerçant sur le-
dit composant (1) à ses deux extrémités (2 ; 3) soient
d’intensité différente, de façon à attirer ledit compo-
sant (1) par une de ses deux dites extrémités, en
contact direct ou indirect sur une seule desdites sur-
faces (5 ; 7) desdites masses polaires (4 ; 6), et en
ce que ladite première masse polaire (4) et ladite
deuxième masse polaire (6) sont chacune mobile
dans une chambre entre deux butées (41, 42 ; 43,
44).

13. Pivot magnétique (100) comportant un composant
horloger (1), en matériau au moins partiellement per-
méable magnétiquement ou au moins partiellement
magnétique à une première extrémité (2) et à une
deuxième extrémité (3), caractérisé en ce qu’il
comporte un dispositif antichoc (10) selon l’une des
revendications précédentes.

14. Pivot magnétique (100) selon la revendication 13,
caractérisé en ce qu’il comporte un dit composant
(1) comportant une partie sensiblement arbrée en
matériau perméable magnétiquement, et en ce que
ladite première masse (4) et ladite deuxième masse
(6) sont chacune en matériau magnétique.

15. Pivot magnétique (100) selon la revendication 13,
caractérisé en ce qu’il comporte un dit composant
(1) comportant une partie sensiblement arbrée en
matériau magnétique, et en ce que ladite première
masse (4) et ladite deuxième masse (6) sont chacu-
ne en matériau perméable magnétiquement.

16. Pivot magnétique (100) selon la revendication 13,
caractérisé en ce qu’il comporte un dit composant
(1) comportant une partie sensiblement arbrée en
matériau magnétique, et en ce que ladite première
masse (4) et ladite deuxième masse (6) sont chacu-
ne en matériau magnétique.

17. Mouvement d’horlogerie (1000) comportant au
moins un dispositif antichoc (10) selon l’une des re-
vendications 1 à 12, ou/et au moins un pivot magné-
tique (100) selon l’une des revendications 13à 16.

18. Pièce d’horlogerie comportant au moins un mouve-
ment d’horlogerie (1000) selon la revendication pré-
cédente, ou/et au moins un dispositif antichoc (10)
selon l’une des revendications 1 à 12, ou/et au moins
un pivot magnétique (100) selon l’une des revendi-
cations 13 à 16.
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